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INTRODUCTION 

Cette étude s'inscrit dans le cadre du projet d'évaluation du Programme d'aide au 
développement de l'industrie de l'édition (PADIÉ) qu'a entrepris, cette année, la 
direction de l'évaluation des programmes du ministère des Communications. 
Spécifiquement, cette évaluation vise à: 

10 	vérifier dans quelle mesure le programme est jugé pertinent par les 
intervenants touchés par la politique de l'édition; 

2° 	s'assurer que ce programme a atteint les objectifs poursuivis  •: 
autofinancement des entreprises et rationalisation du soutien culturel; 

30 	évaluer l'impact du programme sur l'industrie; et 
40 	recommander des solutions de rechange et/ou des façons d'améliorer 

le programme ou sa gestion. 

Le Programme d'aide au développement de l'industrie de l'édition (PADIÉ) doit se 
terminer le 31 mars 1992. Il a remplacé, rappelons-le, le Programme d'aide au 
développement de l'édition (PADEC) depuis le ler avril 1986. Ce programme 
devait, à l'époque, aider  •  l'industrie sous contrôle canadien à s'accaparer une part 
prépondérante de son propre marché. En 1986, une évaluation démontrait qu'il 
n'avait pas vraiment favorisé cette croissance souhaitée, pas plus n'avait permis 
aux éditeurs d'améliorer leur situation financière ni d'avoir des retombées à long 
terme sur  l'industrie. 

Pour pallier cette situation, la nouvelle politique du programme devait reposer sur 
deux objectifs précis, à savoir la rentabilité économique des éditeurs sous contrôle 
canadien et la stabilisation de la production de titres à valeur culturelle significative. 
On comptait ainsi accroître la capacité d'autofinancement et de croissance des 
éditeurs canadiens dans leur propre marché, stabiliser et rationaliser le soutien 
culturel aux publications foncièrement non rentables (par le biais d'un 
accroissement de fonds au programme d'aide à l'édition du Conseil des arts), et 
favoriser des relations fédérales-provinciales concertées en matière d'édition. 



Introduction ... 

Cette politique prend la forme de programmes administrés par le ministère des 
Communications du Canada (MDC), le Conseil des Arts du Canada (CAC) et 
l'Association pour l'exportation du livre canadien (AELC). Le MDC et l'AELC 
sont responsables du soutien industriel via quatre volets du programme : 

l'Aide aux entreprises individuelles, 
le Fonds de l'édition pédagogique, 
l'Aide à la commercialisation internationale, 
l'Aide aux projets coopératifs et industriels, et 
l'Aide aux associations professionnelles. 

Le CAC, pour sa part, est responsable du soutien à caractère culturel via un volet de 

subventions globales. À l'opposé du programme précédant le PADIÉ, qui accordait 

une aide annuelle basée sur le chiffre d'affaires des entreprises, le PADIÉ octroie la 
majeure partie de ses fonds, à l'exception du Fonds de l'édition pédagogique, sous la 
forme de projets spécifiques. 

Notre étude porte sur chacun des volets du programme, à l'exception du Fonds de 
l'édition pédagogique qui est l'objet d'une autre étude. L'étude comprend 
également des questions portant sur l'accroissement des fonds au programme des 
subventions globales du Conseil des Arts. On y présente le point de vue d'éditeurs 
et d'autres intervenants de l'industrie, du côté francophone canadien; le côté 
anglophone étant assumé par la firme ERNST & YOUNG de Toronto. 
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1.0 SOMMAIRE 

Relativement aux objectifs visés par l'évaluation du programme d'aide au 
développement de l'édition (PADIÉ), l'analyse des commentaires des éditeurs 
permet de dégager les faits suivants : 

• L'industrie francophone canadienne de l'édition a besoin du soutien de l'État 
pour se développer sur le plan industriel et pour survivre culturellement. Cet 
appui, les éditeurs le réclament ouvertement et le ministère des 
Communications, pour sa part, l'a même intégré aux objectifs principaux de 
son programme d'aide à l'édition. La volonté du gouvernement de soutenir 
l'industrie est bien présente, mais les ressources financières sont insuffisantes 
pour permettre véritablement à cette industrie de s'autosnffire 

~ Il est vrai que les retombées du dernier PADIÉ auront été positives pour les 
éditeurs, tant en ce qui concerne la rentabilité et l'efficacité que la 
productivité de leurs entreprises. C'est en grande partie grâce à 
l'informatisation que de tels effets ont pu être observés dans le marché. 

À long terme, cependant, le développement industriel des maisons d'édition 
canadiennes francophones nécessitera un soutien plus important des efforts 
de commercialisation. Il en est de même du développement au plan culturel, 
pour lequel les éditeurs réclament un resserrement des critères de sélection 
des titres subventionnés et une plus grande sélectivité des titres retenus. 

• Pour ce qui est de l'administration des différents volets du PADIÉ, les 
éditeurs recommandent une «rationalisation», par une fusion de l'AELC et 
du PADIÉ, et une simplification des processus d'analyse des demandes. 

• De façon quasi unanime, les éditeurs francophones canadiens réclament un 
financement prévisible et pluri-annuel de façon à ce qu'ils puissent planifier 
leurs activités. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE 

La section qui suit présente la méthodologie d'enquête. Il s'agit principalement des 
règles qui ont dicté le choix des éditeurs rencontrés et présidé à l'élaboration du 
questionnaire et au déroulement de l'enquête. 

2.1 	Plan d'échantillonnage 

Un échantillon non probabiliste «de convenance» a d'abord été sélectionné pour les 
fins de l'enquête. Les critères ayant servi au choix des vingt et une maisons 
d'édition interviewées sont les suivants : 

la taille (11 maisons avec chiffre d'affaires annuel de 1 million $ et 
moins, et 10 avec plus d'un million $); 
la région d'implantation (15 maisons de la région de Montréal; 3 de 
l'extérieur de Montréal et 3 d'une région hors Québec); 
le secteur de spécialisation (15 maisons oeuvrant dans le secteur de la 
littérature; 4 du secteur pédagogique et 2 dans d'autres secteurs). 

Même s'il ne s'agit pas d'un échantillon statistiquement représentatif du marché, ces 
critères de sélection nous assurent cependant d'une représentation adéquate de 
chacun de ces segments de marché. 

L'historique des compagnies participantes démontre que la plupart sont de 
propriété canadienne à 100% (une seule à 81%), qu'elles ne publient qu'en français 
dans la très grande majorité des cas et que la plupart, soit vingt et une maisons, ont 
bénéficié au moins une fois du PADIÉ ou du C.A.C. au cours des cinq dernières 
années. Le profil des maisons d'édition participantes quant aux contributions reçues 
au cours des cinq dernières années est le suivant : 

20 ont reçu une subvention ou une contribution en vertu du volet 
«Aide aux entreprises individuelles» du PADLÉ; 
11 ont reçu de l'aide du volet AELC du PADIÉ; 
3 ont reçu de l'aide du volet «Aide aux projets de l'industrie et projets 
conjoints» du PADIÉ; 
18 ont reçu une subvention du CAC par le volet «Financement 
global». 

1 
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2.0 	Méthodologie ... 

2.2 	Élaboration du questionnaire et déroulement de l'enquête 

La firme ERNST & YOUNG a d'abord élaboré une première ébauche de 
questionnaire soumis au client pour discussion. Le GROUPE SECOR inc. a adapté 

cette ébauche de façon à ce qu'elle corresponde bien à la réalité francophone du 

marché. 

Au total, 26 entrevues ont été réalisées, 21 en face-à-face et 5 par téléphone. Ces 
entrevues, d'une durée d'environ 2 heures chacune, ont toutes été réalisées au cours 
des mois de mai et juin 1991. Une copie du questionnaire a été préalablement 
envoyée par la poste à chacun des répondants. 

Notre échantillon compte principalement des représentants de maisons d'édition, 
soit des présidents et des directeurs généraux (21 maisons francophones 
représentées), mais aussi des gestionnaires du programme à Ottawa - - et des 

représentants de l'Association des éditeurs (AIDE). 
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3.0 CONTEXTE ACTUEL DE L'INDUSTRIE CANADIENNE DE L'ÉDITION 

L'édition occupe, comme on le sait, une place importante dans l'industrie 
canadienne des biens culturels, faisant le lien entre les auteurs, les distributeurs et le 
public-lecteur. Pour concurrencer les nombreux produits étrangers vendus ici et la 
domination de l'industrie étrangère, les éditeurs rencontrés reconnaissent d'emblée 
qu'il est primordial que l'industrie domestique canadienne soit forte, surtout en 
période économique difficile. 

Selon la majorité des éditeurs francophones rencontrés, un certain nombre de 
caractéristiques de l'industrie canadienne de l'édition du livre obligent encore 
aujourd'hui les pouvoirs publics à aider financièrement les éditeurs. Il s'agit 
d'abord de la taille limitée des marchés et des économies d'échelle dont peuvent 
bénéficier les éditeurs étrangers, et très peu, nos éditeurs. Viennent ensuite les 
autres facteurs structurels qui forcent à subventionner l'industrie : la sous-
capitalisation des maisons d'édition et la difficulté de fournir la formation 
professionnelle correspondant aux exigences actuelles du marché. Par ailleurs, la 
conjoncture actuelle, marquée par une nouvelle taxe qui frappe très durement le 
marché et la récession dont on commence à peine à se sortir, a rendu les maisons 
d'édition encore plus dépendantes de l'aide publique. 

Au cours de 1990, plusieurs éditeurs québécois soutenus par l'ADE ont entrepris 
des actions visant à éliminer la TPS et la TVQ sur le livre. Certains estiment que 
ces nouvelles taxes auront comme effet de diminuer considérablement la vente de 
livres au Québec. Alors que le gouvernement provincial québécois a exempté le 
livre de la TVQ pour l'année 1991, rien n'indique que cette exemption sera 
maintenue dans le prochain budget, et on sait que de son côté, le gouvernement 
fédéral n'entend pas retirer la TPS sur ce produit. Les éditeurs sont grandement 
alarmés par cette Situation et leurs attentes sont grandes pour que, d'une part, le 
gouvernement du Québec maintienne l'exemption actuelle et, d'autre part, que le 
gouvernement fédéral instaure un mode direct de compensation pour les pertes 
subies. 
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3.0 	Contexte actuel de l'industrie canadienne de l'édition ... 

Même si la qualité «éditoriale» canadienne s'est beaucoup améliorée ces dernières 

années, la diffusion internationale figure maintenant parmi les principaux besoins 

d'assistance des éditeurs canadiens français; la nécessité d'aborder les marchés de 
façon «globale» échappant encore à la plupart d'entre eux. Toute la question du 
choix des créneaux de marché à développer représente pour ces éditeurs un défi de 
taille, même pour les éditeurs du secteur scolaire. 

L'insuffisance des programmes d'aide publique inquiète aussi beaucoup les éditeurs 

francophones. Au cours de notre enquête, ces derniers ont indiqué que les budgets 

gouvernementaux accordés à l'industrie canadienne de l'édition sont nettement 

insuffisants. Pour continuer de progresser, l'industrie canadienne de l'édition 

francophone a besoin de nouveaux capitaux et d'un soutien de l'État qu'elle juge 
actuellement bien en-deçà de ses besoins. 

Toutefois, les opinions divergent quant aux secteurs à privilégier. Les "petites 
maisons spécialisées dans les ouvrages de littérature croient que c'est surtout leur 
secteur qui devrait faire l'objet d'une aide financière gouvernementale. Les grandes 
maisons, quant à elles, allèguent que pour assurer des retombées économiques sur 
l'ensemble de l'industrie, on doit encourager davantage les maisons d'édition jugées 
plus viables et en croissance. 

Stabilité et continuité des programmes, diversité des moyens d'aide et 
rationalisation des coûts et de la structure de fonctionnement du programme, voilà 
les grands principes sur lesquels les éditeurs voudraient voir reposer le nouveau 
programme du MDC. 

i) 	Stabilité et continuité des programmes 

Comme les demandes au PADIÉ requièrent beaucoup de temps de 
préparation et d'efforts de la part des éditeurs et que tout plan de 
développement commercial porte souvent sur plusieurs années (le long 
terme), les éditeurs francophones aimeraient pouvoir bénéficier de 
programmes d'aide stables et continus dans le temps. Savoir par exemple 



3.0 	Contexte actuel de l'industrie canadienne de l'édition ... 

qu'un projet d'exportation pourra bénéficier pendant ses trois premières 
années d'une aide financière de l'État assurerait une stabilité à l'éditeur et 
des chances accrues de voir aboutir des efforts soutenus. 

ii) 'Diversité des moyens d'aide 

Parce que les éditeurs oeuvrent dans des secteurs et des conditions 
passablement différents, les formes d'aide doivent continuer de refléter cette 
diversité. Ainsi, une petite maison spécialisée en littérature n'a pas les 
mêmes besoins en matière de développement commercial qu'une grande 
maison oeuvrant, par exemple, dans l'édition scolaire. 

iii) Rationalisation des coûts et de la structure de fonctionnement du 
programme 

Les éditeurs sont de plus en plus conscients qu'il en coûte cher à l'État, et à 
eux indirectement, pour maintenir en place la structure actuelle de 
fonctionnement du programme. Aussi, ils souhaiteraient la rationalisation de 
ces coûts de fonctionnement. Par exemple, on désapprouve très fortement le 
projet du ministère d'ouvrir des bureaux régionaux à cause, justement, des 
coûts supplémentaires que cela entraînerait. Bon nombre d'éditeurs 
remettent aussi en question l'existence de l'AELC. On estime que le travail 
de cette association pourrait être assumé d'une autre façon et à moindre 
coût. 
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4.0 STRUCTURE ET ORIENTATION DU PROGRAMME 

Cette section présente les principaux résultats de notre enquête concernant la 

structure actuelle et l'orientation du programme d'aide au développement de 
l'industrie de l'édition. Il s'agit bien sûr du point de vue collectif de l'ensemble des 

• éditeurs interrogés sur les aspects suivants: la pertinence et les raisons d'être du 
programme, les critères et l'administration du programme ainsi que les solutions de 
rechange à envisager. 

4.1 	Pertinence et raisons d'être du programme 

Deux objectifs principaux ont guidé la conception du PADIÉ. Le premier objectif 
est d'encourager le développement industriel, l'autosuffisance et la viabilité 

économique des éditeurs canadiens; le deuxième est de s'assurer que des 
publications à valeur culturelle significative continuent d'être accessibles aux 

Canadiens et autres par l'entremise des éditeurs canadiens, sans pour autant nuire 
à la viabilité financière de ces éditeurs. 

En principe, la plupart des éditeurs appuient ces deux objectifs du programme; 
mais, en pratique, à cause des montants octroyés jugés trop limités, l'autosuffisance 
et la viabilité économique leur apparaissent utopiques, voire impossibles à réaliser. 
L'édition scolaire échapperait cependant à cette règle, les retombées financières y 
étant plus probantes. Pour un véritable développement industriel, on voudrait voir 
augmenter les montants de l'aide accordée, et ce, tant aux fins de développement 
commercial que culturel de l'édition francophone canadienne. 

La réaction des éditeurs interrogés au premier objectif est la suivante: 

Plusieurs éditeurs reconnaissent que l'encouragement au développement de 
l'industrie, l'autosuffisance et la viabilité économique des éditeurs canadiens 
visent surtout les secteurs d'édition autres que littéraire et savant, comme par 
exemple, le livre scolaire, le livre pour enfants et le livre pratique. 

9 



4.0 	Structure et orientation du programme ... 

• Les éditeurs ont une vision assez large et assez bien définie de ce que 
comporte le soutien au développement industriel. Il s'agirait, selon eux, 
d'une aide gouvernementale visant à : 

10 	Stimuler le développement commercial du côté de l'offre en aidant les 
éditeurs à : 

accroître leurs ventes et parts de marché; 
mieux faire face à la concurrence étrangère; 
favoriser les regroupements d'éditeurs; 
mieux et davantage exporter; 
déployer plus d'efforts en matière de commercialisation. 

2° 	Stimuler le développement commercial du côté de la demande en mettant en 
place des campagnes publicitaires nationales auprès des lecteurs. _ 

30 	Mieux capitaliser les maisons et améliorer les pratiques de gestion en aidant 
les éditeurs à : 

• acquérir des outils d'aide technique afin d'être à la fine pointe de la 
technologie (ex. : outils informatiques); 
augmenter leurs immobilisations; 
mieux se financer et favoriser la recherche et le développement; 
trouver plus facilement du capital de risque; 
améliorer leurs processus de planification, de fabrication et de 
gestion; 

. mieux contrôler leurs frais d'exploitation. 

40 	Modifier cette image négative «d'assistés sociaux» qu'a l'industrie de 
l'édition québécoise dans le marché. 

• À l'exception de quelques petits éditeurs oeuvrant, comme nous l'avons dit, 
principalement dans le secteur de la littérature, le développement industriel 

10 



4.0 	Structure et orientation du programme ... 

apparaît comme un enjeu très important. Toutefois, on fait ressortir que 

soutenir financièrement l'industrie va bien au-delà d'un simple soutien de la 

rentabilité de l'entreprise. Cette aide doit s'étendre également au soutien 

commercial et opérationnel de l'entreprise. 

Chez les petits éditeurs littéraires interrogés, pour qui l'enjeu du 
développement industriel est beaucoup moins important, on croit que l'aide 
accordée devrait plutôt porter sur les frais courants d'exploitation comme les 
salaires, le coût de préparation des manuscrits et les frais de marketing. On 
souhaiterait surtout pouvoir bénéficier d'une aide à l'édition plutôt que d'une 
aide au développement. 

La réaction des éditeurs interrogés au deuxième objectif est la suivante : 

• De façon générale, lorsqu'on parle de publications à valeur culturelle 
significative, c'est aux secteurs «littéraire» et «savant» que la plupart des 
éditeurs font référence. Sans aide financière, plusieurs projets d'édition de 
nature culturelle n'auraient jamais été réalisés. Ceci est reconnu. Un seul 
éditeur a mentionné que l'expression « publication à valeur culturelle 

significative» était vague et mériterait d'être mieux définie. 

• Pour bon nombre d'éditeurs, gros et petits, cette volonté d'assister l'industrie 
de l'édition dans sa mission culturelle est essentielle : «Sans culture, point de 

développement politique ni économique pour un peuple». Sans cet appui 
aucune production originale n'est possible ni rentable à long terme. 

• Chez les petits éditeurs littéraires, il est clair que ce deuxième objectif est 
tout à fait réaliste et pertinent. Comme un de ceux-ci le mentionnait, sans 
une aide dans ce sens, le marché n'offrirait que des «best-sellers» et cela 
ouvrirait toutes grandes les portes aux éditeurs étrangers, spécialistes dans 
cette catégorie. Par contre, . cela ne veux pas dire qu'on ne doive pas 
chercher à contrôler la qualité des textes publiés, bien au contraire, comme 

le mentionnait un autre petit éditeur littéraire. 

11 



4.0 	Structure et orientation du programme ... 

Du côté des maisons de taille moyenne ou grande, tout en appuyant ces 

objectifs culturels, on aimerait voir instaurer une politique canadienne du 

développement culturel de l'édition plus sélective afin d'éviter une 
prolifération indue du nombre de titres mal commercialisés qui encombrent 
les tablettes des librairies. Plusieurs grandes maisons francophones estiment 
que ce deuxième objectif est pertinent et réaliste, mais qu'on devrait offrir à 
ces maisons des mesures d'aide commerciale pour assurer leur survie. 

Même si le changement d'orientation du programme a été bien compris des 
éditeurs, tant en ce qui concerne sa structure, son fonctionnement et sa portée, dans 
l'ensemble, l'impact sur l'industrie du passage, au sein du PADIÉ, de la formule de 
subventions globales à une approche de financement par projet aura été assez 
négatif. 

Cette nouvelle avenue de financement a, bien sûr, permis aux éditeurs de toutes 
tailles de s'informatiser (et ils en avaient bien besoin!), mais cette formule déplaît à 
la plupart d'entre eux. Pour les grandes maisons, ce changement de politique aurait 

eu comme effet de diminuer l'aide relative qui leur était accordée sous l'ancienne 

méthode. Pour les autres, cette nouvelle formule ne leur a pas permis d'aller 
chercher davantage de fonds et elle ne conviendrait tout simplement pas à leurs 
propres besoins de développement. Par ailleurs, on considère que cette formule est 
très difficile à mettre en pratique, pour les raisons suivantes : 

10 	Un bon nombre d'éditeurs trouvent qu'il est très difficile d'identifier 
des projets qui se situent hors du cadre normal des activités de leur 
entreprise, d'en présenter de nouveaux à chaque année et de les faire 
accepter par le ministère. Selon plusieurs, la façon la plus facile de 
procéder a été, pour eux, de soumettre des projets d'informatisation. 

2° 	Les éditeurs croient que les gestionnaires du PADIÉ n'ont pas la 

compétence pour juger les «bons» projets. Plusieurs cas vécus ont été 
rapportés où les projets acceptés n'auraient pas dû l'être et vice versa. 
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4.0 	Structure et orientation du programme ... 

30 	L'approche par projet ne leur permettait pas non plus de prévoir et 
d'intégrer dans leur planification les montants futurs à recevoir, d'où 
une moins bonne planification commerciale, financière, et aussi de la 
production. 

40 	Selon les éditeurs rencontrés, l'approche par projet exige presqu'au- 
tant d'énergie pour monter le «projet» (conception d'un projet global, 
préparation de la demande, défense et justification du projet) que 
pour le réaliser. 

Continuité et stabilité dans le processus de planification et de mise en 
oeuvre qui en découle, voilà ce qui assurerait véritablement la 
stabilité industrielle des maisons d'édition francophones. Un tel 
soutien n'est possible, selon les éditeurs, que par une approche de 
subventions globales pluriannuelles. 

6° 	Même si un projet très intéressant- «génial» même - est soumis en fin 
de programme, il pourrait être refusé en raison de l'absence de fonds 
disponibles. 	 • 

Plusieurs éditeurs reconnaissent que la formule actuelle d'aide aux entreprises 
individuelles a permis un accroissement de la productivité de plusieurs maisons 
francophones, ainsi que de leurs ventes et de l'efficacité de leur entreprise, à cause 
de l'informatisation qu'elle aura permise; mais elle ne les a pas forcément aidés à 
mettre en oeuvre un plan d'affaires. Les éditeurs rencontrés estiment qu'avec ou 
sans aide, ils en auraient préparé un de toutes façons. Un seul petit éditeur a 
mentionné que cette formule l'avait aidé à mieux planifier ses opérations. 

Ce changement d'approche a aussi été critiqué parce qu'il ne permet pas aux 
éditeurs d'adapter les montants alloués à leurs véritables besoins. Il en résulte une 

certaine frustration chez ceux qui se sont vu refuser des projets soumis 
antérieurement, et ce, sans raison satisfaisante, selon eux : «Il faut parler «besoin 
informatique» pour recevoir de l'intérêt de leur part». 
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Perte d'intérêt, confusion et ambiguïté chez quelques petits éditeurs régionaux ne 
saisissant pas très bien ce que l'on entend par «projet», caractériseraient donc cette 
période d'après changement, sans parler d'une bureaucratisation gouvernementale 

accrue et des longs délais dont nous discuterons plus loin. 

D'après l'expérience des éditeurs rencontrés, des quatre méthodes de financement 
soumises pour discussion (financement global, financement par projet, combinaison 

des deux précédentes ou une nouvelle formule basée sur les dépenses de mise en 
marché ou autres caractéristiques opérationnelles), c'est indiscutablement une 

formule de financement global «modifiée» que la plupart des éditeurs réclament. 
Une telle formule serait plus simple, plus facile à administrer et nécessiterait moins 
de paperasse. Elle laisserait aux éditeurs le soin d'utiliser les sommes d'argent 
versées selon leurs véritables besoins et non selon un plan conçu pour répondre aux 
exigences des fonctionnaires. 

Cette formule pourrait être basée sur des facteurs de performance comme les 
ventes et les investissements en production et en commercialisation. Dans la 
mesure du possible, les éditeurs désirent que ces critères soient objectifs et que leur 
application ne soit pas gênée par des décisions subjectives. 

4.2 	Évaluation des critères du programme 

Les répondants ont été interrogés sur les critères d'admissibilité au programme et 
sur la définition des livres admissibles. 

i) 	Critères d'admissibilité au programme 

Pour avoir droit à l'aide financière du PADIÉ, les maisons  doivent: 

1 0 	à la date de la première demande, être en affaires depuis au moins 24 
mois et avoir démontré qu'elles sont en mesure d'assurer la préparation, 
la conception, la production et la diffusion des livres qu'elles publient; 

2° 	appartenir et être contrôlée à 51% par des Canadiens ou des immigrants 
reçus admissibles; 
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30 	avoir produit au Canada 75% des ouvrages d'auteurs canadiens qu'elles 
ont publiés, certains cas pourront faire exception à cette règle de produc-
tion; 

avoir réalisé un chiffre d'affaires minimum sur la vente de livres 
admissibles au cours de l'exercice antérieur. Ce\minimum varie selon la 
région et la langue du public desservi. 

Des quatre critères de sélection utilisés pu les agents du PADIÉ, deux ne sont pas 
jugés acceptables par les éditeurs francophones. Il s'agit du pourcentage 
d'appartenance de la maison à des Canadiens et de l'obligation d'avoir produit au 
Canada au moins 75% d'ouvrages d'auteurs canadiens. 

Pourcentage d'appartenance de la maison à des Canadiens 

• Selon une majorité d'éditeurs, ce pourcentage devrait être augmenté à au 
moins 75%, et idéalement à 100%. 

• Ils jugent que l'industrie canadienne est trop fragile et trop touchée par la 
concurrence étrangère pour ne pas imposer cette complète appartenance, 
sinon les étrangers vont poursuivre leur envahissement du marché. 

Obligation d'avoir produit au Canada au moins 75% d'ouvrages d'auteurs 
canadiens 

• Dans un esprit de globalisation des marchés, un tel critère n'a plus sa raison 
d'être, d'autant plus qu'on ne tient pas à subventionner indirectement les 
imprimeurs canadiens. Si les imprimeurs canadiens ne sont pas compétitifs, 
il faudrait plutôt étudier leur cas et au besoin les aider par des programmes, 
soulignait à cet effet un éditeur. 

• Un représentant d'association faisait remarquer que si ce critère signifie faire 
imprimer au Canada, il risque de défavoriser les éditeurs dynamiques qui 
font de la coédition avec des firmes étrangères. Ce taux de 75% serait alors 

trop élevé. 
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Quelques éditeurs, de petite ou moyenne taille surtout, ont suggéré de fournir des 

précisions supplémentaires sur les critères de sélection. Par exemple, les cas 

d'exception sur la question de l'appartenance de la maison à des Canadiens et le 
montant des ventes minimum requis pour les titres admissibles devraient être 

précisés. 

Deux éditeurs ont proposé d'ajouter un cinquième critère qui permettrait de 
sélectionner les maisons les plus performantes du marché, qu'elles soient de grande, 
moyenne ou petite taille, et de miser seulement sur elles. Il pourrait s'agir, par 
exemple, de requérir une rentabilité minimale de la part de l'entreprise. 

Au lieu d'exiger des maisons qu'elles soient en affaires depuis au moins 24 mois (ler 

critère), un éditeur a suggéré qu'on devrait plutôt exiger la publication d'un nombre 
minimum plus élevé de titres publiés pour être admissible au programme. On 
éviterait ainsi de soutenir des éditeurs peu expérimentés. Un autre éditeur a 
proposé de faire passer la période de 24 mois à 5 ans. 

ii) 	Définition des livres admissibles 

Les livres admissibles au programme sont les livres non périodiques reliés qui 

comportent (à l'exception des livres d'enfants) un minimum de 48 pages et 

appartiennent à l'une ou l'autre des catégories suivantes : 

des livres rédigés, préparés ou traduits par un citoyen canadien résidant 

habituellement au Canada, ou par un immigrant reçu admissible; 

des livres d'auteurs étrangers publiés initialement par un éditeur canadien et 

produits au Canada; 

des livres adaptés par un Canadien ou un immigrant reçu et publiés par une 

maison d'édition à capitaux canadiens. 
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Étant donné les budgets actuels trop limités, l'éventuel élargissement de la 
définition du livre admissible fait peur à plusieurs. Chez les éditeurs favorables à 
une telle mesure (mais ils sont très peu nombreux), on recommande d'ajouter à la 
définition actuelle des produits dérivés comme, par exemple, l'enregistrement audio 
ou bien des livres à puces. 

Un petit éditeur littéraire a aussi suggéré que les livres admissibles devraient avoir 
une dimension à la fois culturelle et commerciale. Selon cet éditeur, le livre 

pratique ou le «how to» ne devrait pas être admissible au PADIÉ, mais seulement le 
livre de création comme les essais, les romans et les témoignages. 

4.3 	Attitudes à l'égard de la structure du programme 

Le PADIÉ, rappelons-le, comprend plusieurs volets : l'Aide aux entreprises 
individuelles; l'Aide aux manuels scolaires et au matériel didactique (Partie A et 
Partie B); l'Aide à la commercialisation internationale; les projets d'Aide aux 
projets industriels et coopératifs et l'Aide aux associations professionnelles. 

De façon générale, la structure actuelle du PADIÉ par volets est claire et facile à 
comprendre. Une telle approche plaît, mais plusieurs voudraient que soit intégré le 
volet d'Aide à la commercialisation internationale géré par l'AELC au volet d'Aide 
aux entreprises individuelles : 

«On pourrait même envisager de fusionner l'AELC dans le 
PADIÉ, ce qui coûterait moins cher, faciliterait les procédures et 
éliminerait l'arbitraire de la formule actuelle.» 

4.4 	L'administration du programme 

Les répondants ont été interrogés sur les formalités administratives du programme 
comme les documents requis, les étapes du processus d'évaluation des demandes et 
le soutien fourni par les gestionnaires du programme. Les commentaires 

concernant ces différents aspects sont les suivants: 
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i) 	Les documents requis 

~ En plus de répondre à des critères spécifiques, le RADIE requiert qu'un 
certain nombre de documents soient complétés, dont un plan d'affaires, des 
états financiers vérifiés et certains autres formulaires d'information générale. 
Les éditeurs se sentent tous assez expérimentés pour remplir 
convenablement cette formalité, mais la trouvent beaucoup trop lourde, 

d'autant plus que le fait de préparer ces documents n'aide pas la majorité 
d'entre eux à planifier leurs affaires puisque ces documents sont déjà 

préparés par plusieurs de toute façon. 

• La plupart des éditeurs se plaignent d'une trop lourde administration du 

programme : des formulaires à remplir qui exigent trop de temps et des 
délais jugés beaucoup trop longs. On pense que l'envoi des états financiers, 

du plan d'affaires de l'entreprise et d'un formulaire simplifié de demande 
devrait suffire. Actuellement, on demande aux éditeurs de refaire leurs états 

financiers sur les formulaires du PADIÉ. 

Quelques éditeurs ont par ailleurs mentionné que le processus actuel 
défavorisait les petites maisons au profit des grandes, car les plus petites ont 
souvent moins de ressources humaines et matérielles pour préparer de telles 

demandes. 

ii) 	Les étapes du processus d'évaluation des demandes 

• Dans sa forme actuelle, le processus d'évaluation des demandes du PADIÉ 
se déroule en quatre étapes : évaluation des projets par un agent du PAD1É; 
évaluation des projets par un comité externe expérimenté en matière de 
gestion financière et d'édition; recommandations adressées au ministre par la 
direction du programme sur la base des commentaires du comité et autres 
considérations; et, enfin, communication de la décision finale aux éditeurs. 
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• 	Ce processus d'évaluation des demandes est jugé dans l'ensemble assez 
satisfaisant et équitable. Par contre, certains éditeurs ont adressé les 

critiques suivantes : 

le manque de transparence de la part du comité externe quant aux 
critères d'évaluation utilisés pour les demandes (comité externe à 

éliminer, selon un éditeur); 

le retard dans le traitement des demandes, en raison de l'obligation 
de la direction d'adresser ses recommandations finales au ministre; 

le manque d'échanges entre les éditeurs et les agents du programme 
qui évaluent les projets; 

la difficulté de préparer des prévisions de cash-flow  •  sur une période 

d'un an; 

l'obligation de faire un rapport coïncidant avec la fin de l'année 
financière du PADIÉ amène des difficultés à produire un rapport 
valable. 

Pour certains éditeurs revendiquant le retour à une formule de subventions 
globales basée sur des critères objectifs de performance, il est clair que le 
processus actuel est trop long et compliqué. Ils pensent que le monde de 
l'édition est trop spécialisé pour que des professionnels de la mise en marché 
ou des conseillers puissent les aider à mieux performer et à se développer. 
Les idées, ils les ont; c'est l'argent pour les réaliser qui fait défaut. Une 
formule mathématique simple à administrer réglerait leur problème. Il est 
important de souligner, cependant, que cette résistance de la part des 
éditeurs à utiliser des conseillers experts n'est pas généralisée dans le milieu. 
Certains éditeurs pensent au contraire que le MDC aurait avantage à utiliser 
de telles ressources. 

Dans l'ensemble, les motifs d'acceptation et de refus des demandes sont bien 
communiqués aux éditeurs. Quelques-uns se plaignent cependant de ne pas 
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avoir suffisamment d'informations pour procéder éventuellement à une 

révision de leur refis d'aide. Un seul éditeur a recommandé d'améliorer ce 
«feed-back» par des commentaires de spécialistes sur la crédibilité des plans 
commerciaux proposés. Par contre, quelques-uns ont mentionné qu'au lieu 
de les aviser par téléphone, les gestionnaires devraient leur communiquer 

par écrit et en détail les motifs de refus. 

iii) 	L'appui des gestionnaires du programme 

• Parmi les éditeurs qui ont essuyé un refus, plusieurs croient que c'est par 
manque d'expérience ou de connaissance du monde de l'édition que les 
gestionnaires ont écarté leur projet. Les autres éditeurs sont, en général, 
satisfaits du «feed-back» donné par les agents du programme. 

• En ce qui concerne les experts externes, on s'attend à ce qu'ils connaissent 

bien les caractéristiques de l'industrie de l'édition et, de plus, qu'il n'y-ait pas 
entre eux et les éditeurs qui soumettent des projets des conflits d'intérêts 
potentiels. 

• Bien qu'on croie que la plupart des gestionnaires du programme ne soient 
pas issus du monde de l'édition, on les considère très coopératifs et très 
ouverts. Quelques éditeurs souhaiteraient cependant pouvoir davantage 

compter sur des personnes ayant la capacité de les conseiller en matière de 
marchés et de développement industriel. Certains aimeraient qu'ils aient 
déjà oeuvré dans le marché. 

4.5 	Le rôle du Conseil des Arts du Canada 

La majorité des éditeurs rencontrés approuvent en principe la répartition des 
responsabilités entre le PADIÉ et le Programme de subventions globales du Conseil 
des Arts du Canada. On juge qu'il existe une complémentarité entre ces 
programmes et qu'il s'agit d'un partage équitable. Seuls quelques éditeurs 
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remettent en question la pertinence de devoir soutenir deux structures 

administratives parallèles. 

Particulièrement chez les éditeurs oeuvrant exclusivement dans le secteur littéraire, 

on aimerait que les sommes accordées soient augmentées. Chez les plus gros 
éditeurs, certains trouvent que la répartition des fonds disponibles entre le MDC 
pour le soutien industriel, et le CAC pour le culturel, est disproportionnée. On 
devrait, selon eux, en accorder davantage au soutien industriel puisque c'est la seule 
façon d'assurer des retombées économiques dans l'industrie. Et, comme nous 
l'avons déjà souligné, plusieurs éditeurs remettent en question l'approche des 
subventions par déficit du Conseil des Arts, laquelle ne fait que multiplier sans 

raison valable le nombre de titres sur les tablettes. 

4.6 	Les solutions de rechange désirées 

À la question, «quels changements seraient nécessaires afin de permettre à 
l'industrie canadienne de l'édition de mieux atteindre la stabilité financière?», les 
éditeurs ont suggéré une kyrielle d'actions possibles. On a proposé, par exemple, 
de : 

Récompenser le succès et pondérer les subventions en fonction du 
volume d'affaires, car le système actuel encourage les mauvais 
gestionnaires à mettre leur entreprise en difficulté pour obtenir de 

l'aide gouvernementale; 
Maintenir le partage actuel des responsabilités entre le MDC et le 
CAC; 
Intégrer des critères de rentabilité et de saine gestion; 
Préparer un plan national de promotion pour stimuler la demande et 
mettre davantage en valeur les produits canadiens; 
Abolir toute taxation sur le livre; 

Abolir la formule des déficits au CAC et diminuer le nombre de titres 
culturels subventionnés, mais mieux soutenir chacun de ces titres 
(encourager la qualité et non la quantité); 
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Augmenter les sommes accordées; 
Aider à développer l'exportation; 
Favoriser l'élite et cesser le saupoudrage; 

~ Accorder des subventions globales; 
~ Créer un volet spécifique pour le financement des éditeurs hors 

Québec; 
Intégrer au PADIÉ le volet exportation; 
Maintenir l'aide aux associations et aux projets coopératifs. 

Selon les éditeurs rencontrés, les modifications que le gouvernement devrait 
apporter afin de mieux répondre aux besoins de l'industrie canadienne sont les 
suivantes : 

Revenir à un système de subventions globales, mais qui tiendrait 
compte de la planification stratégique des maisons, de leurs prévisions 
budgétaires et de leur importance dans le paysage culturel; 
Élaborer une politique cohérente pour le Québec; 
Accroître les montants accordés; 
Faire mieux connaître les programmes aux gens de la profession. 

À , la question, «le PADIÉ devrait-il se concentrer sur l'amélioration de 
l'infrastructure de l'industrie canadienne de l'édition?», les éditeurs ont répondu 
qu'actuellement l'industrie francophone a de grands besoins à satisfaire pour 

améliorer sa mise en marché, sa promotion, son marketing et ses activités 
d'exportation. Seuls un ou deux petits éditeurs littéraires réclament de l'aide au 

niveau des activités de distribution. 

Retour à une formule de financement global, soutien financier axé sur les activités 
de commercialisation, meilleure planification d'entreprise, saine gestion, stratégies 

efficaces à l'exportation et élimination des petites maisons boiteuses sauf celles à 
vocation spécifiquement culturelle, voilà ce que voudraient voir mis sur pied les 
éditeurs rencontrés. 
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Par ailleurs, quelques éditeurs seulement proposent de mettre en vigueur une 
combinaison de la formule actuelle de financement par projet et de l'ancienne 
formule de financement global. Ainsi, des projets spéciaux pourraient être financés 
à la condition d'offrir des retombées sur l'ensemble de l'industrie. Particulièrement 
chez les éditeurs des plus grandes maisons, on voudrait que cesse la politique 

actuelle du saupoudrage financier de l'industrie. 
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Cette section présente les commentaires des éditeurs sur chacun des cinq volets du 
programme : Aide aux Entreprises individuelles, AELC, Projets conjoints, Aide am 
associations professionnelles et Financement global du Conseil des Arts du Canada. 
Chacun de ces volets est analysé en fonction des critères suivants : 

la raison d'être du volet; 
• les critères et le processus de sélection; 

l'administration du programme; 
• son efficacité; et 
• un résumé de ses forces et faiblesses. 

5.1 	Volet Aide aux entreprises individuelles 

Presque tous les éditeurs interrogés ont reçu, au cours des cinq dernières années, de 
l'aide en vertu du volet «Aide aux entreprises individuelle» du PADIÉ. La -  Plupart 
ont reçu cette aide pour informatiser leur entreprise, mais quelques projets spéciaux 
de promotion ont aussi été subventionnés. 

i) 	La raison d'être du volet 

Ce volet du PADIÉ est, rappelons -le, destiné aux maisons d'édition qui souhaitent 
réaliser des projets se situant hors du cadre normal des activités de leur entreprise 
et visant à améliorer leur rentabilité, leur efficacité et leur productivité. 

• Il apparaît, pour la quasi-totalité des éditeurs interrogés, inacceptable et 
difficile d'avoir à identifier, préparer et réaliser des projets se situant hors du 
cadre normal des activités de leur entreprise. «Qu'est-ce qu'une activité 
anormale?» se demandent plusieurs éditeurs. 

~ De façon générale, ils jugent cette condition trop restrictive car elle incite 
parfois les éditeurs à se lancer dans des opérations moins essentielles à leur 
entreprise pour obtenir de «l'argent frais», alors que ces mêmes éditeurs 
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devraient plutôt penser à consolider leur structure et leurs mécanismes de 
fonctionnement tant sur le plan de l'édition que de la commercialisation. 

• Par contre, réaliser des projets en vue d'améliorer la rentabilité, l'efficacité 
et la productivité semble beaucoup plus réaliste aux éditeurs. Pour ce faire, 
ces projets doivent cependant s'intégrer au cadre normal des activités des 
maisons d'édition. 

ii) 	Les critères et le processus de sélection 

Outre les critiques déjà formulées à l'égard des critères généraux d'admissibilité au 
programme PADIÉ, les critères d'admissibilité spécifiques au volet «Aide aux 
entreprises individuelles» n'ont fait l'objet d'aucun commentaire de la part des 
éditeurs. Par contre, le processus de sélection des projets été vivement critiqué : 

Les gestionnaires du programme ont privilégié des projets d'informatisation 
plutôt que des projets de développement commercial. 
Si les éditeurs ne se sont pas autant servi de ce volet pour les études de 
marché, c'est qu'ils avaient de la difficulté à faire accepter de tels projets, 
qu'ils manquaient d'informations à ce sujet, mais aussi qu'ils avaient 
d'importants besoins d'informatisation à combler à ce moment. 

• Les gestionnaires du programme auraient eu de la difficulté à renseigner 
adéquatement les éditeurs avant le dépôt des projets. 
Par exemple, un éditeur mentionnait s'être souvent fait dire qu'il n'y avait 
pas de problème pour son projet, mais il en avait été tout autrement après 
son analyse. 
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• 	Les éditeurs rencontrés étaient aussi assez nombreux à reprocher aux 
gestionnaires de ne pas leur avoir donné suffisamment de «feed-back» lors 
du refus des demandes. 
Dans certains cas, on leur a même. reproché d'avoir mal interprété les 
demandes, d'avoir eu peur de courir des risques ou de carrément n'avoir pas 

fait confiance aux éditeurs. 

Aucun éditeur francophone n'a mentionné avoir eu des difficultés à préparer le plan 
d'affaires tel qu'exigé par le programme. 

iii) L'administration du programme 

L'aide financière accordée en vertu de ce volet est attribuée selon une formule de 
partage des frais. La contribution du PADIÉ représente donc un pourcentage des 
coûts admissibles, établi d'après le total des ventes de la maison d'édition. En 
principe, cette formule de partage des risques est acceptée des éditeurs, mais le fait 
d'exiger davantage des grandes entreprises irait, selon certains, carrément à 
l'encontre du premier objectif du programme. Seules quelques grandes entreprises 
se sont plaintes de trop payer. 

iv) Son efficacité 

Pour les plus récents projets réalisés dans le cadre du volet «Aide aux entreprises 

individuelles», les objectifs établis dans les formulaires de demande des entreprises 

ont presque toujours été atteints. 

Comme le démontre le tableau suivant, l'obtention d'une «Aide aux entreprises 
individuelles» a permis principalement aux éditeurs d'accroître leur rentabilité, leur 
productivité et leur efficacité. 
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Effet de l'obtention d'une «Aide aux entreprises individuelles» 
O 	 (N = 20 éditeurs répondants) 

Est-ce que l'obtention d'une Aide aux entreprises individuelles vous a permis de... 

Non 	Ne sait pas 

2 	 1 

1 	 1 

Oui 

Accroître votre 
rentabilité? 	 17 

Améliorer l'efficacité 
de votre entreprise? 	 18 

Vous rendre plus apte 
à mettre en oeuvre un plan 
d'affaires? 	 10 

Accroître la productivité 
de votre entreprise? 	 17 2 

Ces effets bénéfiques découleraient principalement et directement du fait d'avoir 
informatisé les maisons d'édition. Par exemple, on dit que l'informatisation a 
permis aux éditeurs : 

d'accélérer leur processus de prise de décision et de le rendre plus 
efficace; 
de diminuer les délais de production et d'en assumer eux-mêmes une 
partie; 
de mieux gérer les coûts et les investissements; 
de permettre une avance technologique sur la concurrence. 

Le soutien accordé par ce volet aurait eu d'ailleurs un impact positif sur les ventes 
de titres canadiens ainsi que sur l'ensemble des titres des maisons. 
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y) 	Un résumé de ses forces et faiblesses 

Ses forces: 
Selon les éditeurs rencontrés, la seule et principale force de ce programme aura été 
de permettre l'informatisation de l'industrie. Pax contre, plusieurs faiblesses ont été 
identifiées. 

Ses faiblesses: 
• Sous sa forme actuelle, ce volet ne constituerait qu'une aide ponctuelle et ne 

permettrait pas de faire une planification cohérente et suivie de l'entreprise. 

• Comme nous l'avons dit précédemment, il serait difficile avec ce volet de 
faire approuver des projets non reliés à l'informatisation. 

• Les gestionnaires des programmes auraient parfois rendu des décisions 
subjectives et auraient eu de la difficulté à bien expliquer et faire accepter 
ces décisions aux éditeurs concernés. 

• L'exigence que les projets se situent en dehors des activités normales de 
l'entreprise est tout à fait inacceptable. 

• Pour véritablement encourager l'essai de nouvelles méthodes de mise en 
marché, il faudrait un programme de subventions axé directement sur des 
projets de promotion ou sur l'ensemble du plan de promotion des 
entreprises. 

En matière de commercialisation, les véritables besoins des éditeurs sont souvent 
davantage du côté des activités promotionnelles. Faire connaître les produits aux 
différentes clientèles-cibles, voilà l'activité que les éditeurs jugent la plus importante 
et qu'ils désirent voir soutenir financièrement par le MDC, particulièrement les 
éditeurs de petite et moyenne taille. . 
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On sait que traditionnellement, les éditeurs n'ont pas recours à des spécialistes de la 

mise en marché pour différentes raisons : 

. cela coûte trop cher et les budgets consentis par le PADIÉ ne sont pas 

assez importants; 
~ c'est utile seulement si on désire développer les marchés étrangers; 

~ on se demande qui sont ces véritables experts qui ne savent pas 
toujours adapter leurs connaissances aux moyens très limités des 
éditeurs. 

Les études de marché ne sont pas non plus très appréciées des éditeurs. Souvent 
perçues comme de simples évaluations des ventes potentielles d'un titre dans le 

marché, on les trouve dispendieuses à réaliser compte tenu des faibles marges de 

profits possibles dans ce milieu, et complètement inutiles selon les éditeurs 
spécialisés en littérature. «Va-t-on se mettre à faire des études de marché pour des 
livres de poésie ou des romans?», nous ont-ils demandé. La seule utilité concerne  

les nouvelles collections ou les livres pratiques. 
- 

Le volet «Aide aux entreprises individuelles» du PADIÉ ne répondrait donc 

actuellement que très partiellement aux besoins de l'industrie de l'édition en 
général. Pour fournir de l'aide dans le domaine de la mise en marché, les éditeurs 
veulent un retour à la formule globale qui visera une consolidation des activités 

commerciales des maisons d'édition. 

5.2 Volet AELC 

La moitié seulement des éditeurs interrogés ont reçu de l'aide du volet AELC du 

PADIÉ, au cours des cinq dernières années. Ce n'est pas par manque d'intérêt 
qu'une proportion moins grande d'éditeurs ont fait appel à cette forme d'aide, mais 
principalement pour les raisons suivantes : fonds disponibles trop limités pour 

justifier le temps de préparation des demandes, éditeurs trop préoccupés par le 

développement de leurs marchés domestiques, ou peur de divulguer à des 

concurrents leur stratégie d'exportation. 
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i) 	La raison d'être du volet 

Ce volet du PADIÉ sert à appuyer des projets destinés à accroître la diffusion et la 
commercialisation des livres canadiens à l'échelle internationale. L'Association 
pour l'exportation des livres canadiens (AELC) administre ce volet du programme 
au nom du ministre des Communications. 

Ce volet comprend les deux modes de financement suivants : 

• L'aide à la commercialisation des droits étrangers - Cette aide est accordée 
aux éditeurs qui commercialisent les droits de livres canadiens à l'étranger en 
participant aux foires internationales du livre. En plus des salons parrainés 
par le ministère des Affaires extérieures (par exemple, le Salon du livre 

d'enfants de Bologne et le Salon international du livre de Francfort), les 
éditeurs peuvent participer à des expositions de réputation internationale où 
les Canadiens ont la possibilité d'acquérir des droits. 

• L'aide à l'exportation - Cette aide est consentie aux éditeurs qui, par la 
promotion, tentent d'élargir le marché de l'exportation des livres canadiens. 
Ce type de projet pourrait inclure, par exemple, la publicité, la distribution et 

la promotion à l'étranger, et l'analyse des marchés étrangers. 	 • 

Ce volet du PADIÉ est très critiqué et même remis en question par plusieurs 
éditeurs francophones du Québec. D'une part, on trouve que les montants accordés 
pour l'Aide à l'exportation sont dérisoires, qu'ils ne justifient pas le maintien de 
l'AELC en tant que structure de fonctionnement et que, de toute façon, même sans 
subvention, les éditeurs vraiment intéressés participeraient quand même aux salons 
internationaux. 
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ii) 	Les critères et le processus de sélection 

La présence de pairs au comité décisionnel gêne la majorité des éditeurs 

francophones interrogés. On craint fortement la non-impartialité des membres du 

Conseil et la possibilité de conflits d'intérêts. On préférerait plutôt que les projets 

soient évalués par des individus complètement neutres et, surtout, des individus non 

actifs dans le milieu de l'édition. D'aucune façon, on ne peut admettre que des 
compétiteurs jugent les plans d'exportation des autres éditeurs. Un éditeur 
rapportait d'ailleurs que plusieurs confrères lui auraient déjà fait part de leur 
appréhension à l'idée de soumettre leurs programmes et projets d'exportation à des 

compétiteurs. 

• À cause de cette structure décisionnelle et de la présence des pairs au sein 
du comité, un petit éditeur de littérature a fait part qu'il avait l'impression de 
ne pas avoir du tout de chance d'obtenir d'aide financière. 

• Un autre éditeur représentant une maison de plus grande taille a remarqué 

que ce sont toujours les mêmes maisons qui bénéficient de l'Aide à 
l'exportation, laissant ainsi supposer que le processus de sélection actuel 
n'est pas complètement impartial. 

iii) L'administration du programme 

L'arrivée récente au sein du comité décisionnel d'un spécialiste externe a été jugée 
par quelques éditeurs comme une bonne décision. Du point de vue administratif, 
peu de problèmes ont été identifiés lors de nos entretiens. Les délais, la justification 
des décisions et la transmission des réponses n'ont pas été abordés à ce niveau. 

iv) Son efficacité 

Actuellement, le volet «Aide aux entreprises individuelles» fournit une aide 

commerciale pour les marchés domestiques et l'AELC, via son volet «Aide à 
l'exportation», fournit un soutien au niveau international. L'intégration de ces deux 
types d'assistance dans un seul volet du PADIÉ est loin de faire l'unanimité entre 
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les éditeurs. Il y a, à ce sujet, deux conceptions diamétralement opposées chez les 
éditeurs : 

• D'un côté, il y a d'abord. ceux qui croient que les budgets actuellement 
disponibles sont beaucoup trop limités, dérisoires même selon certains, pour 
justifier la structure opérationnelle présentement mise en place. Comme une 
partie du travail est déjà assumée par le comité des foires de rADE, ils 
suggèrent d'intégrer le programme d'aide à l'exportation de l'AELC à celui 
des entreprises individuelles du PADIÉ et d'en transférer les fonds. Dans la 
mesure où une nouvelle formule de financement global des maisons serait 
envisagée, ce changement amènerait les administrateurs à considérer les 
activités d'exportation au même titre que les autres activités commerciales 
des maisons, ce qui leur semblerait plus logique d'un point de vue stratégique 
et administratif. 

• De l'autre côté, il y a ceux qui croient que l'AELC a un rôle important à 
jouer dans le processus d'aide accordée aux éditeurs pour développer leurs 
marchés étrangers. Ces éditeurs suggèrent plutôt de revoir la structure du 
programme et de repenser la vocation de rAnc. Un éditeur a proposé à 
cet effet de transformer l'AELC en un organisme d'assistance au 
développement des marchés étrangers. Par exemple, on propose que 
l'AELC offre, entre autres, les services suivants : 

un centre d'informations responsable d'organiser des conférences, des 
séminaires et des ateliers; 
des délégués à l'extérieur; 
une aide individuelle aux éditeurs pour mieux se préparer à 
l'exportation. 

Certains s'opposent cependant à ce que l'AELC aide les éditeurs à pénétrer les 
' marchés étrangers en engageant des experts commerciaux en édition ou consultants, 

pour les raisons suivantes : 
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la Banque fédérale de développement peut déjà financer de tels 

projets; 
les budgets de l'AELC ne le permettent pas actuellement; 
les experts compétents en la matière sont difficiles à trouver. 

En matière de formation et de développement professionnel pour les marchés 
internationaux, il y a aussi une assez forte opposition à ce que rAELC joue un rôle 
plus important. Selon ces opposants, les permanents actuels à l'AELC ne sont pas 

des experts en la matière et les budgets actuels sont beaucoup trop limités: 

y) 	Un résumé de ses forces et faiblesses 

Ses forces : 
• Les éditeurs québécois ont été nombreux à bénéficier d'une aide financière 

pour une/des visite(s) aux foires internationales. Pour certains, ces visites 

commencent à donner des résultats. 

Ses faiblesses : 
~ La présence de pairs au sein du comité décisionnel représente très 

certainement la principale faiblesse de ce volet. Comme nous l'avons 
souligné, les éditeurs craignent fortement la partialité des membres du 

Conseil et la possibilité de conflits d'intérêts. 

~ Le manque de fonds disponibles dans ce programme, particulièrement pour 
l'Aide à l'exportation, incite plusieurs éditeurs à ne pas soumettre de projet. 
Ces derniers recommandent d'ailleurs de transférer ces sommes dans le volet 
«Aide aux entreprises individuelles». 

Des frais d'administration perçus comme élevés indisposent plusieurs 
éditeurs envers l'AELC. 
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5.3 	Volet Projets conjoints 

Seulement trois des éditeurs interrogés ont obtenu de l'aide de ce volet au cours des 
cinq dernières années. Le manque d'intérêt pour travailler avec des compétiteurs et 
le manque de connaissance de ce volet expliquent que si peu d'éditeurs en aient 
bénéficié. 

i) La raison d'être du volet 

Ce volet du PADIÉ a été créé afin d'aider et d'encourager les éditeurs canadiens à 
collaborer à des projets leur permettant de réaliser des économies d'échelle ou de 

regrouper leurs énergies dans des domaines-clés, tels la production, l'impression, la 
commercialisation, l'entreposage et la distribution. Il a aussi pour but d'appuyer les 
projets destinés à favoriser la viabilité de l'édition et de la distribution au Canada 
dans un secteur particulier ou dans l'industrie tout entière.  • 

De façon générale, les éditeurs rencontrés qui ont bénéficié de ce volet sont très 
satisfaits des résultats. Ils en recommandent d'ailleurs le maintien. Chez les autres, 
deux seulement ont mentionné qu'un tel volet devrait être éliminé. 

ii) Les critères et le processus de sélection 

Tout groupe de deux maisons d'édition canadiennes ou plus, répondant aux critères 
d'admissibilité de base du PADIÉ, peut présenter une demande d'aide dans le cadre 
de ce volet. Les associations, organismes et agences qui représentent une région ou 
un secteur spécifique de l'industrie de l'édition sont admissibles. Sont aussi 
admissibles les particuliers et les entreprises qui, sans appartenir à ce secteur 
d'activité, soumettent des projets visant la viabilité de l'industrie canadienne de 
l'édition. 

Un seul éditeur a fait des commentaires concernant ces critères de sélection. Ce 

dernier aimerait que de tels projets existent à l'intérieur d'un même regroupement.• 

Par contre, aucun commentaire n'a été fait concernant le processus de sélection. 
Très peu semblaient en connaître les règles de toute façon. 
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iii) L'administration du programme 

Un seul éditeur bénéficiaire du programme a mentionné qu'il avait trouvé un peu 

lourde l'administration de son projet avec les gestionnaires du PADIÉ. Une autre 

petite maison a dit avoir déjà essayé de soumettre un projet mais que cela avait été 
trop compliqué, au plan des formalités et des discussions. 

iv) Son efficacité 

Deux des trois firmes qui ont reçu de l'aide grâce à ce volet croient que cette aide a 
donné lieu à des améliorations dans les économies d'échelle de leur maison, et une 
seule estime que cette aide ait pu avoir un impact sur ses ventes de livres. 

Chez les non-bénéficiaires, on trouve le concept intéressant, mais on croit que c'est 

dans le cadre de collaboration avec l'ADE que les projets conjoints sont les plus 

susceptibles de voir le jour. 

v) Un résumé de ses forces et faiblesses 

Ses forces: 

• Très apprécié par ceux qui en ont bénéficié (ex. : projet de la Bibliothèque 

québécoise), dans la mesure où il permet à de petits éditeurs de se regrouper 
et d'avoir accès à des marchés jusque-là inaccessibles. 

Ses faiblesses: 
• Ce volet est très peu connu des éditeurs; plusieurs réclament que le MDC en 

publicise davantage les règles et que le ministère suggère am éditeurs des 
projets concrets à réaliser. 

• Parce que les éditeurs résistent à l'idée de travailler avec des compétiteurs, 
cela limite la portée du programme dans le marché. 

35 



5.0 	Les principales composantes du programme ... 

5.4 	Volet Aide aux associations professionnelles 

Du côté francophone, dans les secteurs grands publics, c'est-à-dire non scolaires, la 
principale association professionnelle qui représente les éditeurs est l'Association 
des éditeurs (ADE) dont les bureaux sont situés à Montréal. Les commentaires des 
éditeurs rencontrés portent principalement sur cette association. De façon 
générale, les éditeurs ont confiance dans l'ADE et recommandent que le MDC 
maintienne son soutien financier à cette association. 

La raison d'être du volet 

Ce volet du PADIÉ a pour objectif d'aider financièrement les associations 
professionnelles reconnues à réaliser leurs travaux de recherche et de 
documentation. Il a également comme but d'aider les associations à élaborer et à 
instaurer des programmes de perfectionnement professionnel s'adressant à leurs 

membres. De plus, ce volet subventionne la participation des employés des maisons 
d'édition et des associations professionnelles à des cours et à des séminaires donnés 
à l'extérieur. 

Plus de la moitié des éditeurs rencontrés et ayant bénéficié du PADIÉ au cours des 
cinq dernières années croient fermement que la recherche effectuée par les 

associations professionnelles et financée par le programme répond aux besoins de 

leurs membres. Du côté francophone, on pense ici surtout à la contribution de 
PADE. Pour les autres, on se dit ou bien étonnés de n'avoir jamais entendu parler 
de tels travaux ou on avoue carrément se désintéresser de la question ou ne pas 
avoir d'opinion à ce sujet. 

De façon générale, on est d'accord pour que la formation soit la responsabilité de 
l'ADE mais, jusqu'à présent, les avis sont partagés entre éditeurs relativement à 
l'effet des programmes de formation de l'ADE sur l'amélioration de la capacité de 
gestion des entreprises : 
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• Seulement un éditeur sur deux reconnaît que ces séances de formation 
améliorent généralement ses techniques de  gestion.i  Certains sont aussi 
sceptiques quant à leur qualité.  • 

En général, on croit que ces sessions de formation aident davantage les 
maisons de plus petite taille que les grandes. 

ii) 	Les critères et le processus de sélection 

Aucun commentaire n'a été recueilli à ce sujet. 

1 
Sur ce sujet également, aucun commentaire n'a été formulé par les éditeurs et 
représentants d'associations rencontrés. 

iv) 	Son efficacité 

La nécessité de la formation et du perfectionnement étant reconnue de tous, 
plusieurs éditeurs estiment que les associations sont les mieux placées pour 
connaître les besoins de leurs membres et définir les priorités en cette matière. 
Même si ce sont surtout les petites maisons qui bénéficient davantage de l'aide de 1 
l'ADE, la plupart des éditeurs francophones encouragent le maintien de l'appui 
financier du ministère à cette association. Ils invoquent sa contribution à la 
formation professionnelle d'une part, et les actions très utiles en représentation 
qu'elle réalise, d'autre part. Les critiques suivantes ont été faites cependant à 
l'égard de l'ADE : 

• Un petit éditeur de l'extérieur du Québec a mentionné que l'ADE négligeait 
parfois les éditeurs hors Québec. 

• Un autre, établi dans la région de Chicoutimi, a souligné que pour les 
séminaires de formation, l'ADE devrait payer ses frais de déplacement. 

iii) 	L'administration du programme 
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v) 	Un résumé de ses forces et faiblesses 

Ses forces : 
• Puisqu'on ne trouve rien de comparable dans les collèges ou les universités, il 

est important que les associations professionnelles assument la formation et 
le perfectionnement de leurs membres. D'ailleurs, ce sont les associations 
mêmes qui sont les mieux placées pour remplir une telle tâche. 

Ses faiblesses : 
• Le perfectionnement offert actuellement par l'ADE ne répond pas 

parfaitement aux besoins des éditeurs. On propose, par exemple, que l'ADE 
donne des cours de formation plus spécialisés comme des cours d'infographie 
ou de gestion des exportations. Un éditeur a indiqué que pour véritablement 
offrir du développement professionnel de haut calibre aux éditeurs plus 
expérimentés, il faudrait que le MDC donne plus d'argent aux associations. 

5.5 Volet du Financement global du Conseil des Arts du Canada 

Plus des deux tiers des éditeurs interrogés ont bénéficié du programme de 
subventions globales administré, depuis 1987-88, par le Conseil des Arts du Canada. 
Même si cette proportion est importante, on observe chez un assez grand nombre 
d'éditeurs une insatisfaction concernant ce volet. 

i) 	La raison d'être du volet 

Ce programme de subventions globales aide les maisons d'édition à «faire face aux 
déficits de publication de livres admissibles qui apportent une contribution 
culturelle importante aux lettres canadiennes». 

Tous les éditeurs reconnaissent que l'aide accordée par le Conseil des Arts est 
«essentielle» mais, de façon générale, on croit que l'approche des «déficits» est à 
repenser. Une telle approche n'invite pas les maisons subventionnées à se 
rentabiliser sur l'ensemble de leur programme d'édition. Elle les encourage plutôt à 
produire un plus grand nombre de titres. 
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ii) Les critères et le processus de sélection 

Pour éviter qu'il y ait un trop grand nombre de titres qui soient publiés grâce à ce 
programme, plusieurs éditeurs aimeraient que les critères de sélection soient 
resserrés. 

Contrairement au comité d'évaluation de l'AELC, vivement critiqué par les éditeurs 
interrogés, le processus d'évaluation du Conseil des Arts n'a pas fait l'objet de 
critiques négatives .de la part des éditeurs. 

iii) L'administration du programme 

Les commentaires recueillis par les répondants sont les suivants : 

• Formules d'évaluation et composition arbitraires des jurys. 

• La formule actuelle des déficits est très dangereuse, car elle sous-entend que 
«plus on fait de déficits, plus on obtient de l'argent du Conseil des Arts». 
Certains éditeurs suggèrent donc de tenir compte aussi de la performance 
des maisons. Certains disent que, quoi qu'il advienne, certains secteurs de 
l'industrie de l'édition seront toujours déficitaires et qu'il serait préférable 
d'accorder des subventions sur une base globale, même à ces secteurs.  • 

iv) 	Son efficacité 

La moitié des éditeurs interrogés qui, au cours des cinq dernières années ont obtenu 
une subvention du C.A.C., ont reconnu que ce programme avait eu comme effet 
d'augmenter le nombre de leur production de titres à valeur culturelle significative. 
Par contre, depuis 1987-88, l'effet de l'augmentation du budget alloué par le MDC 
au CAC ne se serait pas fait sentir autant. 
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Malgré une augmentation des budgets alloués aux programmes de subvention du 
CAC, un plus grand nombre de titres ont été subventionnés. Ainsi, chaque projet a 
reçu relativement moins d'argent que par les années antérieures. De façon très 
évidente, un resserrement des critères de sélection est souhaité pour ce volet. Le 
système actuel encouragerait à outrance la publication d'ouvrages déficitaires. On 
va jusqu'à dire que c'est toute l'approche des déficits qui est à repenser. 

y) 	Un résumé de ses forces et faiblesses 

Ses forces : 
~ Particulièrement pour les éditeurs spécialisés dans le secteur littéraire, l'aide 

apportée par ce programme est cruciale. 

Ses faiblesses : 
~ À cause de son mode de fonctionnement, ce programme subventionne un 

trop grand nombre de titres et les subventionne mal, par surcroît. Certains 
éditeurs proposent donc d'encourager non pas les déficits mais les efforts de 
meilleure diffusion qui, selon eux, devraient toujours guider les éditeurs dans 
leurs actions. Il faut encourager la qualité et non la quantité. 

Les cas cités de petites maisons spécialisées en littérature qui, malgré les 
subventions, ont été obligées de fermer leurs portes, sont nombreux. Pensons 
aux Éditions du Jour, aux Éditions Quinze, à Leméac, etc. Les maisons qui 
ne mangent que de ce pain sont condamnées à mourir, selon les éditeurs qui 
ont des catalogues plus diversifiés. En d'autres mots, les plus grosses 
maisons suggèrent à celles dont la survie dépend des subventions du Conseil 
des Arts d'équilibrer leur programme d'édition en se diversifiant. 

• Les petits éditeurs spécialisés en littérature ne l'envisagent pas de la même 
façon et réclament plutôt un accroissement des budgets, et non une nouvelle 
formule d'encouragement à l'effort ou à la diversification. 
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ANNEXE 1 

QUESTIONNAIRE D'ENQUÊTE 



PROGRAMME D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE DE L'ÉDITION 

GUIDE D'ENTREVUE POUR LES ÉDITEURS / BÉNÉFICIAIRES 

INTRODUCTION:  

Ernst & Young et le Groupe SECOR ont été mandatés par le ministère des 
Communications (MDC) pour procéder à l'évaluation du Programme d'aide au 
développement de l'industrie de l'édition (PADIÉ). 

Il se peut que votre entreprise ait déjà été contactée par une autre firme d'experts-conseil  
afin de recueillir vos expériences et opinions sur divers aspects du PADIÉ. En effet, quatre 
études sur le PADIÉ sont en cours actuellement et le mandat de notre groupe porte 
spécifiquement sur la raison d'être du programme, la réalisation de ses objectifs ainsi que les 
solutions de rechange possibles. Le MDC tient à rappeler que les fonds octroyés aux éditeurs 
ou transférés au Conseil des arts dans le cadre du programme sont permanents. L'étude vise 
à vérifier que l'argent rendu disponible à l'industrie est utilisé de la meilleure façon possible. 

Au cours de l'entrevue, nous allons vous poser des questions sur l'usage que vous faites du 
PADIÉ ainsi que sur vos opinions concernant son opération. Nous aimerions souligner que 
toutes les entrevues sont CONFIDENTIELLES. Toutes les réponses seront traitées dans la 
confidentialité la plus absolue. Aucune information qui pourrait identifier une entreprise ou 
individu quelconque ne fera l'objet d'un rapport écrit ou verbal à notre client; nous ne ferons 
des rapports que sur des tendances globales et des perceptions communes. Nous aimerions 
également souligner que ce processus d'entrevues est  •  absolument essentiel pour le 
développement du P.ADIÉ et de sa capacité de répondre à vos besoins. Par conséquent, 
nous apprécierions des réponses détaillées. 

Les questions abordées avec vous sont les suivantes : 

. Tout d'abord, est-ce que le PADIÉ et le Programme de subvention globale du 
Conseil des arts du Canada répondent bien à vos besoins ? 

. Deuxièmement, est-ce que l'usage que vous avez fait des fonds du programme 
est relié aux objectifs de celui-ci ? 

. Troisièmement, les projets que vous avez entrepris avec les fonds du programme 
ont-ils atteint leurs objectifs ? 

. Enfin, quels sont les changements qui devraient être apportés au programme? 

Nous aimerions d'abord amorcer cette entrevue avec quelques questions d'ordre général sur 
votre maison. 

1 



INFORMATIONS SUR L'ÉDITEUR 

Nom de la compagnie : 	  

Adresse : 

Nom de la personne ayant complété 

le questionnaire : 	  

Son titre : 

Entrevue : 	 [ ] En face à face 

[ ] Par téléphone 

Date de l'entrevue : 	  

Ville : 

Code postal : 

Téléphone : 

Télécopieur : 
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A. HISTORIQUE DE LA COMPAGNIE:  

A. i) Propriété de la compagnie 

Quel pourcentage de votre compagnie est à:  Propriété 	 % 
canadienne 

Propriété 
étrangère 

Autre 
(Veuillez 
spécifier) 

A. 	ii) Description du matériel publié 

Pourriez-vous indiquer en pourcentage la répartition de vos titres déjà publiés 
pour chacune des trois catégories suivantes? De plus, pour chaque catégorie, 
pourriez-vous indiquer le pourcentage des publications en langue française et 
celles en langue anglaise? 

[Demander au répondant de fournir des copies du catalogue de livres de sa 
compagnie pour les trois dernières années.] 

Langue 	Langue 
française 	anglaise 	Total 

% 	 % 	 % 

Pédagogique (manuels scolaires) 

Littérature générale (trade) 

Référence et recherche (publications savantes) 	 100 % 



B. PERTINENCE / RAISON D'ÊTRE DU PROGRAMME:  

B. 	i) Deux objectifs principaux ont guidé la conception du PADIÉ : 

1) Le premier objectif est d'encourager le développement industriel, l'auto-
suffisance et la viabilité économique des éditeurs canadiens. 

2) Le deuxième objectif est de s'assurer que des publications à valeur culturelle 
significative continuent d'être accessibles aux Canadiens et autres par le 
biais des éditeurs canadiens, sans nuire à la viabilité financière de ces 
éditeurs. 

Nous allons maintenant vous poser quelques questions sur chacun de ces 
objectifs. 

B. 	Quelles sont vos impressions sur l'importance accordée au développement 
industriel dans le cadre du PADIÉ? 

B. 	Expliquez dans vos propres mots ce que vous entendez par le terme «support au 
développement industnel». 

B. 	iv) Le premier objectif visé est-il pe rtinent/réaliste compte tenu des besoins de 
l'industrie et des vôtres - aujourd'hui et dans le futur? 

B. 	y) Maintenant, concernant le second objectif qui concerne la raison d'être du 
transfert des fonds au Conseil des Arts, expliquez votre compréhension de cette 
volonté de fournir un support culturel à l'industrie de l'édition? 
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B. 	vi) Ce deuxième objectif visé est-il pertinent/réaliste compte tenu des besoins de 
l'industrie et des vôtres aujourd'hui et dans le futur? Le programme devrait-il 
chercher à atteindre d'autres objectifs? Si oui, lesquels? 

B. vii) L'aide aux éditeurs canadiens comprend 2 catégories: le PADIÉ et le Programme 
de subventions globales du Conseil des arts du Canada. Alors que le PADIÉ 
offre de l'aide industrielle avec des objectifs culturels, le Programme du Conseil 
des arts du Canada fournit une certaine stabilité pour le développement des 
livres ayant une valeur culturelle significative, par le biais d'un programme d'aide 
contre les déficits. Cette répartition des responsabilités est-elle la méthode la 
plus efficace pour répondre aux besoins des éditeurs? Est-ce que les 
programmes se complètent ou devraient-ils être repensés? Comment et 
pourquoi le PADIÉ devrait-il être modifié? 

B. viii) Quel a été l'impact sur l'industrie de l'édition du passage, au sein du PADIE, des 
subventions globales à une approche de financement par projet? 

[Veillez à ce que le répondant souligne des effets et qu'il indique pourquoi ils se sont 
produits.] 

Donnez des exemples précis. 
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B. ix) Le changement à un financement par projet a-t-il bel et bien donné lieu au 
développement de nouveaux projets ou a-t-il simplement obligé les éditeurs à 
demander de l'aide gouvemementale d'une autre manière? 

[Discutez et sondez les raisons pour leurs réponses.] 

x) D'après votre expérience, laquelle des méthodes de financement suivantes serait 
la plus efficace dans la réalisation du PADIÉ : 

i) fmancement global 

financement par projet 

une combinaison des deux précédentes, ou 

iv) une nouvelle formule de financement basée sur les dépenses de mise en 
marché ou autre caractéristique opérationnelle? 

v) autre? Précisez. 

Veuillez indiquer pourquoi cette méthode serait la plus appropriée. 

[et comment celle-ci pourrait être implantée, si le répondant indique 	iv) ou v)] . 



C. CRITÈRES DU PROGRAMME:  

C. 	i) Nous aimerions avoir vos commentaires sur les critères de sélection pour le 
PADIÉ. 

Je vais vous lire les critères et puis vous poser quelques questions. Pour être 
admissible au programme les maisons d'édition intéressées doivent : 

1) À la date de la première demande, être en affaires depuis au moins 24 mois 
• 	 et avoir démontré qu'elles sont en mesure d'assurer la préparation, la 

conception, la production et la diffusion des livres qu'elles publient; 

2) Appartenir et être contrôlées à 51 p. 100 par des Canadiens ou des 
immigrants reçus admissibles; 

3) Avoir produit au Canada 75 p. 100 des ouvrages d'auteurs canadiens 
qu'elles ont publiés. Certains cas pourront faire exception à cette règle de 
production; 

4) Avoir réalisé un chiffre d'affaire minimum sur la vente de livres admissibles 
au cours de l'exercice antérieur. Ce minimum varie selon la région et la 
langue du public desservi. 

Quelles sont vos impressions sur les critères de sélection du programme? Sont-ils 

C. 	Certains critères devraient-ils être changés afin de mieux répondre aux besoins 
de l'industrie? Veuillez élaborer. 

précis ou ambigus? 
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C. iii) Le PADIÉ donne des critères précis pour définir ce qu'est un «livre» (c'est-à-dire 

du matériel imprimé). Ces critères devraient-ils refléter les  •  avances 
technologiques dans le secteur de l'édition, tels les livres audio? 

C. iv) Le PADIÉ comprend plusieurs volets : l'Aide aux entreprises individuelles; 
l'Aide aux manuels scolaires et au matériel didactique (partie A et partie B); 
l'Aide à la commercialisation internationale; les projets conjoints d'Aide aux 
projets industriels et coopératifs et l'Aide aux associations professionnelles. 

Cette structure est-elle facile/difficile à comprendre? Êtes-vous d'accord avec 
cette approche de diviser le programme en volets? Si non, expliquez comment le 
programme devrait être divisé (ajout de nouveaux volets, retrait de volets 
existants ou autre combinaison). 
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1 

D. ADMINISTRATION DU PROGRAMME: 

D. i) (a) En plus de répondre à certains critères spécifiques, le PADIÉ exige qu'un certain 
nombre de documents soit complété dont un plan d'affaires, des états financiers 
vérifiés et certains autres formulaires d'informations générales. Vous sentez-vous 
assez expérimenté pour remplir convenablement cette formalité? 

D. i) (b) Le fait de préparer cette documentation pour le PADIÉ vous aide-t-il à planifier 
vos affaires? Si oui, quel(s) secteur(s) ou fonction(s) de votre entreprise en 
bénéficie(nt) le plus? 

D. 	Dans sa forme actuelle, le processus d'évaluation des demandes du PADIÉ se 
résume ainsi : 

1. Premièrement, les agents du PADIÉ évaluent les projets; 
2. Deuxièmement, un comité externe expérimenté en matière de gestion 

financière et d'édition évalue les projets sur la base de la situation financière 
des entreprises et de leur plan d'affaires; 

3. Troisièmement, la direction du programme adresse ses recommandations 
finales au ministre sur la base des commentaires du comité et autres 
considérations afin de s'assurer d'une distribution équitable des fonds. 

4. Les agents du PADIÉ communiquent leurs décisions aux éditeurs. 

Que pensez-vous de ce processus d'évaluation? 

D. 	Ce processus est-il équitable pour tous les éditeurs? 
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D. iv) Vous a-t-on déjà communiqué des motifs d'acceptation ou de refus d'une 
demande? Ce «feedback» pourrait-il être amélioré? 

D. 	y) Avu-vous déjà connu de longs délais - lors d'une demande au PADLÉ? (Si oui, 
donnez des précisions sur ces délais.) Comment pourrait-on raccourcir ou 
éliminer de tels délais? 

D. vi) Le processus actuel de demande au PADIÉ est-il trop complexe? 

[Inscrire oui, non ou ne sais pas.] 

Afin de rendre le processus plus simple, comment devrait-on - modifier la 
structure du programme? 

D. vii) Quelles sont vos impressions sur les compétences des gestionnaires du 
programme face aux besoins des éditeurs? Quelles sont leurs forces? Leurs 
faiblesses? Que devraient-ils améliorer? (S.V.P. expliquez en détail et donnez 
des exemples.) 

D. viii) Lors de refus de projets, les gestiommaires du PADIÉ donnent-ils suffisamment 
d'informations pour éventuellement recevoir leur aide? 



Oui 

Non 

11 

E. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS: 

E. 	i) Votre firme a-t-elle reçu une 
subvention ou une contribution en 
vertu du PADIÉ ou du Conseil des arts 
du Canada au cours des 5 dernières 
années? 

Si Oui, complétez l'ensemble de ce guide et si Non, veuillez répondre seulement à la 
question suivante, puis passer à la question L i). 

E. 	Pour non bénéficiaires seulement : 

Pourquoi n'avez-vous pas reçu de subvention ou de contribution en vertu du 
PADIÉ ou du Conseil des arts du Canada depuis les 5 dernières années? 

Comme vous savez, le PADIÉ se repartit en 5 volets de financement, soit : 

1) L'aide aux entreprises individuelles; 
2) Le fonds d'aide à l'édition pédagogique - Parties A et B; 
3) Volet AECL/Aide à la commercialisation internationale; 
4) Projets conjoints/Aide aux projets industriels C coopératifs; et 
5) Aide aux associations professionnelles. 

Le Programme de subventions globales du Conseil des arts du Canada offre également de 
l'aide à l'industrie de l'édition. 

Nous allons maintenant vous poser des questions précises sur chacun des volets. Nous 
n'allons cependant pas vous poser des questions particulières sur le Fonds d'aide à 
l'édition pédagogique; des questions reliées à ce volet sont complétées dans le cadre d'une 
autre étude. 



Oui 

Non 
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F. VOLET AIDE AUX ENTREPRISES INDIVIDUELLES:  

Ces questions portent sur le volet «Aide aux entreprises individuelles» du PADIÉ. Ce 
volet est destiné aux éditeurs individuels pour des initiatives de projets qui dépassent les 
activités courantes d'une entreprise et qui visent l'amélioration de la rentabilité, 
l'efficacité globale et la productivité de l'entreprise. 

i) Votre firme a-t-elle reçu une 
subvention ou uné contribution en 
vertu du PADIÉ ou du Conseil des arts 
au cours des 5 dernières années? 

Si Non,  veuillez expliquer pourquoi, puis passer à la question G. 1. 
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F. 	Implication dans le PADIÉ 

Pourriez-vous identifier les différents projets les plus récents que vous avez 
réalisés dans le cadre du volet «Aide aux entreprises individuelles». Veuillez 
aussi indiquer si les objectifs établis dans votre (vos) formulaire(s) de demande 
ont été atteints? Si vous n'avez pas atteint les objectifs établis, veuillez indiquer . 

pourquoi. 

Objectifs atteints 
[Encerclez oui ou non] 

Nom du programme. 	Oui 	Non (indiquez 
pourquoi ci-dessous) 

1. 

Si non, pourquoi? Est-ce que les objectifs étaient bien établis? 

2. Oui 

	

	Non (indiquez 
pourquoi ci-dessous) 

Si non, pourquoi? Est-ce que les objectifs étaient bien établis? 

3. Oui 

	

	Non (indiquez 
pourquoi ci-dessous)  

Si non, pourquoi? Est-ce que les objectifs étaient bien établis? 

[Recueillez des infonnations pour chaque p rojet. Annexez une autre feuille de notes, si nécessaire]. 
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F. 	Est-ce que l'obtention d'une Aide aux entreprises individuelles vous a permis de : 

(a) Accroître votre rentabilité? 

Oui, effectivement parce que : 	  

Non, elle est tlemeuré stable parce que : 	  

Non, elle a diminué parce que : 	  

Je ne sais pas 

(b) Améliorer l'efficacité de votre entreprise ? 

Oui effectivement, parce que : 	  

Non, elle est demeurée stable parce que : 	  

Non, elle a diminué parce que : 	  

Je ne sais pas 



(c) Vous rendre plus apte à mettre en oeuvre un plan d'affaires? 
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Oui effectivement, parce que : 	  

Non, parce que : 

Je ne sais pas 

(d) Accroître la productivité de votre entreprise? 

Oui effectivement, parce que : 	  

Je ne sais pas 

Non, elle est demeurée 
la même parce que : 

Non, elle a diminué 
parce que : 

F. 	iv) Quelle(s) autre(s) fonction(s) de votre entreprise ont été affectées par l'Aide aux 
entreprises individuelles obtenue? 
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F. y) (a) Le fait d'avoir bénéficié de l'Aide accordée aux entreprises individuelles a-t-il eu 
un impact positif ou négatif sur vos ventes? 

F. v) (b) Le fait d'avoir bénéficié de l'Aide accordée aux entreprises individuelles a-t-il eu 
un impact positif ou négatif sur vos ventes de titres canadiens? 

F. 	vi) Le volet «Aide aux entreprises individuelles» est destiné aux maisons d'édition 
qui souhaitent réaliser des projets se situant hors du cadre normal des activités 
de leur entreprise et visant à améliorer leur rentabilité, leur efficacité et leur 
productivité. Que pensez-vous de cette orientation? 

F. vii) Avez-vous déjà eu de la difficulté à identifier des projets à soumettre au MDC 
qui répondent à cette définition?  



1 

a 
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F. viii) Une fois approuvés, les projets sont financés selon une formule de partage des 
frais (les petites entreprises reçoivent en pourcentage plus que les grandes 
entreprises). Cette formule est-elle équitable selon vous? Devrait-on plutôt fixer 
la limite de la contribution du PADIÉ en fonction des besoins spécifiques des 
maisons d'édition? Expliquez en détails. 

F. 	ix) Dans le cadre de ce volet du PADIÉ, les directeurs du programme fournissent-ils 
un «feedback» adéquat quand les projets sont refusés? Expliquent-ils comment 
améliorer vos demandes pour que vos projets soient acceptés? 

x) Avez-vous connu comme certains éditeurs l'ont indiqué, des difficultés à préparer 
un plan d'affaires pour le programme? Si oui, quelle(s) difficulté(s) avez-vous 
rencontrée(s)? Comment le PADIÉ pourrrait-il vous aider à cet égard (ex. : 
entraînement, vidéos, cahiers de travail, etc.)? 

F. 	xi) Dans sa forme actuelle, quelles sont les forces et faiblesses du volet «Aide aux 
entreprise individuelles» du PADIÉ? Comment ces faiblesses pourraient-elles 
être éliminées? 
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F. xii) Veuillez indiquer si vous pensez que le volet «Aide aux entreprises individuelles» 
du PADIÉ répond aux besoins de l'industrie de l'édition en général et à ceux de 
votre entreprise en particulier. 

F. xiii) Selon votre expérience, le PADIÉ encourage-t-il l'essai de nouvelles méthodes de 
de mise en marché? Comment pourrait-on améliorer le PADIÉ pour mieux 
répondre aux besoins de mise en marché de l'industrie? 

F. xiv) Dans sa forme actuelle, est-ce que le PADIÉ appuie suffisamment l'emploi de 
spécialistes en mise en marché (c'est-à-dire des conseillers et professionnels de la 
mise en marché engagés sur une base contractuelle) pour des projets à court 
terme? Quelles suggestions pourriez-vous faire afin d'améliorer la façon dont le 
PADIÉ aborde cette situation? 

F. xv) Est-ce que le PADIÉ appuie suffisamment l'exploration de nouvelles possibilités 
de marchés par le biais des études de marché ainsi que des études de faisabilité? 
Quelles améliorations sont nécessaires au PADIÉ pour permettre de se pencher 
sur des nouvelles possibilités de marché? 
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F. xvi) Les dossiers du ministère des Communications démontrent que les éditeurs se 
sont fréquemment prévalus de ce volet du PADIÉ afin d'améliorer leurs 
installations informatiques. Pourquoi selon vous, tant d'éditeurs ont utilisé ce 
programme pour améliorer leurs équipements? Quels sont les gains en efficacité 
et en qualité pour ces éditeurs? 

F. xvii) Les éditeurs ne se sont pas servi autant de ce volet du PADIÉ pour les études de 
marché et de faisabilité. Comment s'explique ce phénomène, selon vous? 

F. xviii) Pour fournir de l'aide relativement à la mise en marché, quelle méthode vous 
apparaît la plus efficace : 

i) continuer à appuyer des projets sur une base individuelle; 
fournir de l'aide pour la mise en marché sur une base globale pour permettre 
l'élaboration d'un plan de mise en marché pour l'ensemble de l'entreprise, 
ou 
une combinaison des deux méthodes? Veuillez indiquer, exemples à l'appui, 
pourquoi vous trouvez cette méthode plus efficace. Comment la nouvelle 
technologie pourrait-elle être implantée? • 



Oui 

Non 

20 

G. VOLET AELC : 

Cette partie de l'entrevue porte sur l'Association pour l'exportation des livres canadiens 
(AELC). 

G. 	i) Votre entreprise a-t-elle obtenu de 
l'aide du volet AELC du PADIÉ au 
cours des 5 dernières années? 

Si Non, veuillez expliquer pourquoi puis passer à la question H. i) 

G. 	L'AELC a mis sur pied un comité de sélection qui évalue les demandes d'aide à 
l'exportation des éditeurs. Ce comité est sélectionné par les éditeurs membre du 
Conseil d'administration. Croyez-vous que ce mode d'opération soit équitable 
pour tous les éditeurs? 

G. 	Étant donné la présence de compétiteurs au sein du comité de sélection, croyez- 
vous que le mode actuel d'opération remette en cause la confidentialité des 
décisions? À votre avis, la présence de ces compétiteurs peut-elle empêcher 
certains éditeurs à soumettre des demandes? 
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G. iv)  •  Auriez-vous des suggestions spécifiques de changements possibles à apporter au 
processus actuel d'évaluation des demandes? 

y) Tous les titres ne sont pas exportables à l'étranger. L'AELC devrait-elle financer 
des projets d'adaptation de titres canadiens pour les marchés étrangers 
(spécifiquement dans le secteur de l'éducation)? 

G. vi) L'AELC devrait-elle jouer un rôle plus important en matière d'entraînement et 
de développement professionnel pour les marchés internationaux? 

G. vii) L'AELC devrait-elle financer l'engagement d'experts commerciaux en édition 
(consultants) pour analyser et aider les éditeurs à pénétrer les marchés 
étrangers? 

G. viii) Actuellement, le volet «Aide aux entreprises individuelles» fournit un support 
commercial pour les marchés domestiques et l'AELC , via son volet «Aide à 
l'exportation» fournit un support à l'international. Croyez-vous que ces deux 
types d'assistance - devraient être intégrés dans un seul volet du PADIÉ? 
Pourquoi? 



Oui 

Non 
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H. VOLET PROJETS CONJOINTS DU PADIÉ : 

Nous allons maintenant aborder le volet Aide aux projets industriels et coopératifs du 

PADIÉ. Ce volet vise à appuyer et à encourager les éditeurs de livres du Canada à 

entreprendre des initiatives conjointes. 

H. 	i) Votre firme a-t-elle obtenu de l'aide 
du volet Aide aux projets de l'industrie 
et projets conjoints du PADIÉ au cours 
des 5 dernières amies? 

Si Oui, veuillez indiquer les projets entrepris (les plus récents): 

Si Non, veuillez expliquer puis passer à la question I. i). 

H. 	Pensez-vous que l'Aide aux projets industriels et coopératifs impliquant votre 
firme a donné lieu à des améliorations dans vos économies d'échelle? Veuillez 
indiquer si vous êtes: 

D'accord, 
Parce que: 

En désaccord, 
Parce que : 

Partagé, 
Parce que : 

Sans opinion/ne sais pas 



23 

H. 	Pensez-vous que le volet des projets conjoints a eu un impact positif sur vos 
ventes de livres? Veuillez choisir une des réponses suivantes et indiquer le 
niveau d'augmentation de vos ventes attribuable à ce programme : 

Oui, 
Parce que : 

Non, 
Parce que : 

Partagé, 
Parce que : 

Sans opinion/ne sais pas 

H. iv) Quelles sont les forces et les faiblesses du programme des projets conjoints? 
Répond-il adéquatement aux besoins de l'industrie? Comment pourrait-on 
corriger ses faiblesses? 



D'accord, 
Parce que: 

En désaccord, 
Parce que : 

Partagé, 
Parce que : 
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I. VOLET AIDE AUX ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES:  

Le PADIÉ offre de l'aide financière aux associations professionnelles reconnues pour leur 
permettre de réaliser des travaux de recherche et de documentation et aussi d'offrir des 
programmes de perfectionnement professionnel, des cours et des séminaires à leurs 
membres. 

I. 	i) Êtes-vous d'accord que la recherche effectuée par les associations (et financée 
par le programme) réponde aux besoins des membres de l'association? Veuillez 
indiquer si vous êtes: 

Sans opinion/ne sais pas 

L 	Les résultats des recherches effectuées par les associations sont-ils transmis à 
• leurs membres? 
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L 	iii) Si vous avez participé à une séance de formation auprès d'une association 
quelconque, est-ce que ceci vous a permis d'améliorer vos techniques de gestion? 
Veuillez choisir une des réponses suivantes et indiquer le nom de l'association et 
la formation reçue. 

Généralement oui, 
parce que : 	  

Généralement non, 
parce que : 	  

Partagé, 
parce que : 	  

Sans opinion/ne sais pas 

N'ai pas participé 

L 	iv) Le volet «Aide aux associations professionnelles» du PADIÉ répond-il aux 
besoins de l'industrie et à vos besoins en particulier? Commentez. 

y) Quels changements spécifiques suggèreriez-vous d'apporter au volet «Aide aux 
associations professionnelles» du PADIÉ pour en éliminer les faiblesses? 
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I. 	vi) Pensez-vous que le développement professionnel offert par les associations 
devrait être plus spécialisé? Veuillez indiquer pourquoi et donner des exemples, 
si nécessaire. 

I. 	vii) Par ailleurs, pensez-vous que le développement professionnel offert par les 
associations réponde autant aux besoins des éditeurs d'expérience et qu'à ceux 
des éditeurs avec moins d'expérience? Pourquoi? 

L viii) Est-il vraiment nécessaire pour un programme comme celui de l'Aide aux 
associations professionnelles d'offrir du développement professiomiél et de la 
recherche à l'industrie canadienne de l'édition? Veuillez indiquer pourquoi/ 
pourquoi pas. 

L 	ix) Pensez-vous qu'il serait plus efficace d'allouer les fonds disponibles pour le 
programme d'une autre manière? Par exemple, devrait-on offrir des cours de 
gestion générale ou plutôt des cours s'adressant spécifiquement à l'industrie de 
l'édition? 
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x) Y a-t-il un dédoublement dans la formation offerte à l'industrie de l'édition par 
les associations, les universités, les collèges, les écoles professionnelles et autres 
institutions d'enseignement? Laquelle de ces institutions croyez-vous être la 
mieux positionnée pour offrir de la formation utile à toute l'industrie canadienne 
de l'édition? 



Oui 

Non 
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J. VOLET FINANCEMENT GLOBAL DU CONSEIL DES ARTS DU CANADA:  

J. 	i) Votre firme a-t-elle déjà obtenu une 
subvention du Conseil des arts du 
Canada au cours des 5 dernières 
années? 

Si Non,  veuillez expliquer pourquoi puis passer à la question K. i). 

J. 	Quel a été l'impact du programme des subventions globales du Conseil des arts 
du Canada sur votre production de titres à valeur culturelle significative? 
Veuillez indiquer si votre firme a connu : 

Une hausse du nombre de titres à valeur 
culturelle significative 
(veuillez quantifier) 

Une baisse du nombre de titres à valeur 
culturelle significative 
(veuillez quantifier) 

Demeure stable 	 . 

Ne sais pas 
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J. 	Depuis 1987-88, le MDC a augmenté le budget alloué au programme de 
subventions globales du Conseil des arts du Canada. Quel a été l'impact d'une 
telle augmentation sur votre production de titres à valeur culturelle significative? 
Veuillez indiquer si votre firme a connu : 

Une hausse du nombre de titres à valeur 
culturelle significative 
(veuillez quantifier) 

Une baisse du nombre de titres à valeur 
culturelle significative 
(veuillez quantifier) 

Demeuré stable 

Ne sais pas 

J. 	iv) À votre avis, quel effet le programme du Conseil des arts du Canada a-t-il eu sur 
la stabilité financière de l'industrie canadienne de l'édition? Veuillez élaborer. 

J. 	v) Selon vous, quels changements seraient nécessaires afin de permettre à 
l'industrie canadienne de l'édition de mieux atteindre la stabilité financière? 
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J. 	vi) Le Conseil des arts du Canada offre du financement pour couvrir les déficits des 
maisons d'édition qui publient des titres à valeur culturelle significative. Est-ce 
une façon appropriée d'encourager ce type de publication? Si non, veuillez 
indiquer pourquoi et comment vous apporteriez des changements à ce type de 
programme. 

J. vii) Même si les budgets alloués aux programmes de subvention du Conseil des arts 
du Canada ont été augmentés, un plus grand nombre de titres ont été 
subventionnés. Ainsi, chaque projet a reçu relativement moins d'argent que par 
les années antérieures. Croyez-vous que le Conseil des arts du Canada devrait 
resserrer ses critères et/ou supporter moins de titres. Êtes-vous : 

Généralement d'accord, 
Parce que: 

Généralement en désaccord, 
Parce que : 

Partagé, 
Parce que : 

Sans opinion/ne sais pas 

J. viii) Selon vous, pourquoi le Conseil des arts du Canada a-t-il financé un plus grand 
nombre de titres? 
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K. NIVEAU DE SATISFACTION:  

i) Pour se résumer, pourriez-vous indiquer votre niveau de satisfaction sur une 
échelle de 1 à 5 (1 veut dire «extrêmement satisfait» et 5 veut dire «extrêmement 
insatisfait») sur chacun des volets du PADIÉ dont nous venons de discuter tout 
en donnant les raisons de votre classification: 

1 	2 	3 	4 	5 
Extrêmement 	Assez 	Plus on moins 	Assez 	Extrêmement 	Ne sais 

satisfait 	satisfait 	satisfait 	insatisfait 	insatisfait 	Pas 

Les critères 
d'admissibilité 

La cohérence dans 

les décisions 

La nécessité de 

faire des rapports 

L'arrivée à temps 
des paiements 

Les agents du 
programme 

Les gestionnaires 

du programme 	 , 

Autre facteurs 

(veuillez préciser) 



Commentaires généraux 

i) 	Les critères d'admissibilité 

• 

La cohérence dans les décisions 

La nécessité de faire des rapports 

iv) 	L'arrivée des paiements à temps 

v) 	Les agents du programme 
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vi) Les directeurs du programme 

vii) Autres facteurs (veuillez préciser) 
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L SOLUTIONS DE RECHANGE POSSIBLES DU PADIÉ 

L. 	i) Compte tenu de tous les volets du PADIÉ dont on a parlé, quelles modifications 
le gouvernement devrait-il apporter afin  de répondre aux besoins de l'industrie 
canadienne en termes de production, de financement, etc.? 

L. 	Le PADIÉ devrait-il se concentrer sur l'amélioration de l'infrastructure de 
l'industrie canadienne de l'édition (ex. canaux de distribution)? 

L. 	Croyez-vous que le PADIÉ serait mieux administré par des bureaux régionaux du 
MDC? 



Avez-vous d'autres commentaires ou suggestions? 
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Merci de votre grande collaboration. 
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